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Rolatif aux conditions de travail.

Entre

Le Syndieat Catholique des Buployés des
Boites ot des Sacs de Pepiar de

Quebec Ine.,

et
L'Association Patronale du Commerce de

Quebes, (sestion de la boîte de carton.)

PRENSULE.

Le Syndicat Catholique des Employés des Industries des

Boites de Carton représenté par li. C.B. Jobin ot R. St- Laurent, spé-

cialement autorisé À cet effet par résolution du dit Syndicat ci-après

appelé ” Le Syndicat " ayant son siège social À 19, rue Caron, Partie

de première part

et

L'Assoeiation Patronale du Commerce de Quebes ( Section

de la béite de carton) faisant affaire en la cité de Québec et représen-

tant de chaeun dos employeux de la Boite de Carton ci-après appelés “ l'em-

ployeur " et membres de la dite association représentée par M. Vietor Mo-

rency élment auterigé lesquelles parties ont fait entre elles les clau-

ses et conventions suivantes d'une entente spéeiale non assujettie et in-

dépendante du décret No, 2202, du 8 juin 1945, ou de ses amendements, sa-

veirs

Le Byndieat se déclare ce que reconnaît la Commission des

Relations Ouvrières comme le représentant des employés des industries de la

partie de deuxième art. La partie de seconde part, " le patron * reconnait

également que le Syndicat a la personnification morale et l'autorité nécessai-
re pour représenter tous ses membres et chasun d'eux, parler en leur nom et

disposer de leur intérêt personnel commun.

En écamt, dispositions de l'art, 22 de la loi des relations ouvrières
(S.R.Q. p 162 A) tous les travailleurs membres en règle du Syndieat si-

gnataire et tous eeux qui s‘y affilieront dorénavant devront, eomme condi-

tion du maintien de leur emploi, rester membres en règle du syndicat pendant

la durée de cette convention.

Dans les établissement où le syndieat a déja des menbres,

l'employeur se réserve le droit d'embausher qui il voudra, mais, les nouveaux

travailleurs, soumis À eette convention, devront s'affilier au syndicat dans

les trente jours qui suivront la date de leur embaushage.

Le Syndicat s'engage À fournir À l'employeur une liste com-

plate do ses membres,
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84 un travailleur eosse son adhésion au syndieat pendant là durée

de la rpésente convention, le Secrétaire du syndicat donnera avis par

éerit à l'employeur et ealui-oi devra, dens les quinse Jours suivante,
uettre fin A l'emploi de 6e travéilleur. Si un travailleur, membre du
syndicat, en est expulsé, le Secrétaire du apndicat en avisera par é-

erit l'employeur, mais dans ce eas, celui-ci ne sera tenu de mettre fin

À l'emploi 1~ 1'intéressé qu'après le validité des motifs invoqués pour

la dite expulsion n'ait été établie pat suite du recours au comité d'ar-
bitrage prévu à l’art, 21.

PREFERENCESYNDICAT
:  L'empuoyeur facilitera la participation des employés pour l’aeti-

vI1té ayndicate en permettant l'affichage des assemblées et en accordant

les congés nécessaires, sans retribution, aux officiers ou membres du

Syndicat désignés pour assister À des delibérations de contrat ou aux dé-
libérations des coug. ès ayndioauxe

BETEAUKDELA COUTRISUTIQU

Au regu de-l'auterisation corilu st donnée dans ia forwule ureseri-

te à l'annexe A, de la présente convention, l'employe..r s'engage, la

durée légale de la dite autorisation, À prélever sur les gains de l'employé

une fois par mois, le montant des cotisations syndieates dont la déduetion

est ainsi autorisés, et À transmettre le total de ces summes au trésorier du

syndicat dans les quinse jours qui suivent cette perception.

Mais advenant le cas ou un ou plusieurs employés seraient absents lors

de la déduetion, la partie de seconde part ne s'engage pas À la oollester
la semaine suivante, Ce travail devra ve faire nar le Syndicat ou par un

membre.

Lorsqu'une permutation se produira la partie de seconde part, À moîns

de raisons spéciales, devra ascorder la préféresse aux employés en ee a

vee le syndicat en tenant compte du droit d'ancienneté et de leur expérienee.

Lorsqu'il y qure congédiement ou suspensies d'employés à cause de man-

que de travail, l employeur, À moins de raisons syéciales, congédiera on
premierlieu les employés non syndiqués.

Tout différend entre un employeur et le Syndieat représentant l'en:leyé

de eet employeur devra être sousmis à un comtté d'Arbitrege de quatre na

bres shoisis par les parties en cause et dont chasune en qura désigné deux.
La déeision unanime de ce comité aera finale,

81 ce comité ne parvient pas à s'entendre unaniment sur la question ee

différend sera référé sux executifs des deux assosiations, qui chercheront à

règler Les différends.

Dans le eas ou le comité de grieds et (ou) les exécutifs n'-uraiîent

pu venir À une entente, les deux parties s'engagent à soumettre le aiffé-

rend à l'arbitrage ot À accepter d'avanse les décisions d'un comité nommé

en vertu de la loi provineiale concernant les conseils de conciliations et

d'arbitrage.

La présente convention sera d'une année puis elle se renouvellera aute-

matiquenent d'année en année par la suite À défaut par une partie d'aviser

l’autre par éerit dans un délai de pas plus de soixante ni moin: de trente

jours avant son expiration, de son intention s'y mettre fin ou de la medi-

fier. 
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Représentant les Employeurs

L'ASSOCIATION PATRONALE DU CUMMENCE
DE QUEBEC INC. (section de la boîte de
carton. )

PRESIDENT.

SECRETAIRE.

Représentant les Employés:

LE SYNDICAT CATHOLI<UE DES EMPLOYES DE
L'INDUSTRIE DES BOITES DE CARTON

PRESIDENT.

Si@lanrent.
SECRETAIRE,

Signé à Québes ce vingt-septième jour de
septembre, 1946.


